
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Avis au public 
 

Inscriptions sur les listes électorales 
 

 
 
 
Il est porté à la connaissance des habitants de la commune de Larochette que la loi du 19 
décembre 2008 portant modification de la loi électorale du 18 février 2003 comporte des 
nouvelles dispositions au niveau de l’inscription des ressortissants étrangers résidant au 
Luxembourg sur les listes électorales pour les élections européennes, respectivement pour 
les élections communales. 
 

Elections européennes du 7 juin 2009 au Luxembourg 
 

 
Les ressortissants communautaires qui souhaitent participer aux élections européennes du 
7 juin 2009 au Luxembourg en votant pour les représentants luxembourgeois au Parlement 
européen pourront s’inscrire sur les listes électorales de leur commune de résidence, sous 
les conditions suivantes : 

> être ressortissant de l’Union Européenne ; 

> être âgé de 18 ans accomplis au jour des élections ; 

> jouir des droits civils et ne pas être déchu du droit de vote au Grand-Duché de 
Luxembourg ou dans leur pays d’origine ; 

> être domicilié dans le Grand-Duché de Luxembourg et y avoir résidé, au moment de 
la demande d’inscription sur la liste électorale pendant deux années au moins ; 
toutefois l’électeur communautaire qui, en raison de sa résidence en dehors de son 
pays d’origine ou de la durée de cette résidence, n’y a pas le droit de vote, ne peut se 
voir opposer cette condition de durée de résidence. 

 
Les demandes d’inscription se feront au secrétariat communal jusqu’au jeudi, 12 mars 2009 
inclus, ceci pendant les heures d’ouverture normales, donc du lundi au vendredi entre 
08h00 et 12h00 ainsi que le jeudi entre 13h00 et 17h00.  
 



Le secrétariat communal sera en outre ouvert le samedi, 21 février 2009 entre 10h00 et 
12h00 à ce propos. 
 
L’inscription sur les listes se fera moyennant un formulaire pré-imprimé lequel est à votre 
disposition au secrétariat communal. Vous êtes cependant priés de bien vouloir vous munir 
des pièces suivantes au moment de l’inscription :   
 
 

> un document d’identité en cours de validité  
> un ou plusieurs certificats de résidence justifiant des 2 années de résidence 

 
Veuillez noter que si vous êtes de nationalité luxembourgeoise, vous n’avez pas besoin de 
faire cette démarche, vous êtes automatiquement inscrit sur la liste électorale de la 
commune de Larochette.  
 

 

Elections communales du 9 octobre 2011 

 
Une démarche : deux inscriptions 

 
 

Rappelons que les citoyens non-luxembourgeois, ressortissants d’un Etat membre de l’Union 
européenne ou d’un pays tiers qui résident depuis au moins 5 ans au Grand-Duché de 
Luxembourg peuvent s’inscrire sur la liste électorale pour les élections communales dont les 
prochaines auront lieu en octobre 2011.  
 
Les citoyens communautaires qui s’inscrivent sur les listes électorales d’ici le 12 mars inclus, 
pourront s’inscrire lors de cette occasion également sur les listes électorales pour les 
élections communales. Le (les) certificat(s) de résidence doivent alors justifier de 5 années 
de résidence au Luxembourg. 
 
 

 
Larochette, le 12 février 2009, 
 
Le collège échevinal, 
Le bourgmestre,                    la secrétaire, 
 

 


